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pose des plaques de liège qui doivent être absolument

planes, lisses, et bien adhérer à la jute du

linoléum, conditions essentielles pour obtenir un
bon résultat.

C'est dire que l'on ne se contentera pas de

demander à une maison spéciale de soumettre des

échantillons, mais qu'on fera bien de s'entendre
avec elle pour la pose, si l'on ne veut pas risquer
des mécomptes.

Encore un point qu'il ne faut pas oublier: Qu'on
ne choisisse pas des « dernières nouveautés », des

articles de pure mode qui cherchent simplement
à battre le record du modernisme. Souvent ces

produits d'une imagination plus féconde qu'heureuse

deviennent, lorsqu'on les a sous les yeux
du matin au soir, une obsession irritante, un constant

objet de mécontentement, dont, vu son prix,
on hésite à se débarrasser comme on le ferait
d'un tapis de valeur minime.

Ce sera donc agir avec discernement que de

rester dans une sage mesure, de ne pas toujours
et toujours exiger du nouveau, mais de savoir se

contenter de dessins et de couleurs de tenue
discrète et de bon goût. En sachant ainsi borner sa
fantaisie sans imposer aux fabricants des efforts
qui ne seront pas toujours heureux, on obtiendra
sa récompense. On ne courra pas le risque d'avoir
perpétuellement sous les yeux le produit du
caprice d'un moment, dont le charme enfui ne laisse
plus que satiété, regrets, puis exaspération et
dégoût. Au contraire, on aura un linoléum qui
servira plutôt de fond à l'ameublement et à la
décoration, et qui, gardant toujours ce caractère, pourra
être employé pendant des années, sans lasser ni
importuner.

Les modèles originaux de la « marque la Clef »

peuvent être cités à bon droit comme de
remarquables exemples du genre dont nous venons de

parler; ils s'harmonisent à merveille avec tout
intérieur, exempt de modernisme extravagant. La
même sobriété élégante et heureuse se retrouve
dans tous les autres modèles, parmi lesquels nous
citerons les nos 4802 et 4804, exécutés d'après les
dessins de M. Otto Zollinger, architecte à Zurich.
Tout en laissant vibrer la note pittoresque,
l'artiste obtient une composition extraordinairement
puissante, un ensemble extrêmement ordonné, sans
rien de contraint ni de raide.

Toutes ces qualités ne sont point si simples à

obtenir qu'on pourrait le croire de prime abord.
Seul un esprit très moderne pouvait obtenir cet
ensemble si confortable à l'œil, qui rappelle de

loin les dessins de 1830, et qui, si sévère dans ses

lignes, est dans ses couleurs si riche et si plein
d'harmonie.

En considérant les dessins de Zollinger, ainsi

que ceux qui ont été composés pour des pièces de

grandes dimensions, par Max Stirn, architecte du

gouvernement, de Cologne, et par le professeur
Hans Christiansen, on souhaite de trouver des

dessins analogues pour des tapisseries et des

tentures, car on obtiendrait ainsi des ensembles très
complets et très beaux.

Des efforts ont été déjà tentés pour faire
travailler dans un même esprit ces diverses industries.

Si les mêmes artistes qui dessinent des

linoléums pouvaient également travailler pour des

fabriques de papiers peints, il serait facile aux
architectes d'aménager, selon le goût moderne,
l'intérieur des demeures qu'ils construisent.

CHRONIQUE SUISSE
Berne. Exposition nationale.

Favorisés par le temps beau et sec des dernières
semaines, les travaux de construction avancent

rapidement sur l'emplacement de l'exposition. La poutraison
des diverses galeries du Neufeld est déjà érigée, les fonde-
ments de l'imposante halle des machines sont posés et les
opérations de montage de cette dernière ont commencé
récemment. L'industrie suisse participe à l'exposition dans
une si large mesure — tant au point de vue du nombre
que de la diversité — que cette participation, si réjouissante
soit-elle pour l'exposition, constitue une charge considérable
pour le budget, déjà si serré, des constructions. Il y a quelque
temps déjà, les organes de l'exposition avaient dû
raccourcir le délai d'inscription pour les groupes placés dans
la halle des machines, soit ceux des instruments et appareils
scientifiques et techniques, des métaux et métaux ouvrés,
des machines et chaudières, des applications de l'électricité,
ainsi que pour les groupes des fils et tissus de lin et chanvre
et de l'art de l'ameublement.

Or, le Comité central se voit de nouveau obligé de
recourir à ce même moyen pour toute une série d'autres

groupes figurant dans des halles communes et d'abréger
le délai d'inscription en le fixant au 31 mars 1913.

Cette mesure concerne les groupes suivants: machines
agricoles et instruments aratoires, art vétérinaire, fils et
tissus de laine, bâtiment, aménagement des habitations et
des édifices publics, produits chimiques, instruments de
musique, horlogerie, pièces détachées et outils, bijouterie,
orfèvrerie et branches annexes, utilisation des cours d'eau,
voies ferrées, ponts et chaussées, constructions hydrauliques,
moyens de transport, véhicules de tout genre, matériel de
chemin de fer et matériel pour la navigation, service du
gaz, service des eaux, égouts et voirie, services publics des
transports et des communications, service de secours contre
l'incendie.

Il est vrai que dans plusieurs de ces groupes qui, selon
le plan primitif, disposent d'une superficie beaucoup plus
grande que ce n'était le cas à Genève en 1896, le chiffre
des exposants prévu n'est pas encore atteint, mais la plupart
de ces groupes exigent une surface beaucoup plus grande
que celle qui peut être mise à leur disposition dans les
diverses galeries, en sorte que les exposants devront
s'attendre à une réduction sensible des emplacements qui
pourront leur être accordés, si de nouvelles inscriptions
viennent s'ajouter à celles existant déjà.
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Berne. Monument international des télé¬

graphes.
Une nombreuse assemblée réunie au casino de Berne

le 4 février a décidé, à l'unanimité des membres présents,
d'adresser au Conseil fédéral une requête demandant à cette
haute autorité de chercher pour le monument des
télégraphes un autre emplacement que la place Helvetia. Si
le Conseil fédéral ne répond pas à ce vœu, on aura recours
à une initiative pour revenir sur le vote du Conseil
communal qui a octroyé l'emplacement.

Iausanne. Restauration de la cathédrale.
La restauration de la cathédrale de Lausanne se pour-
suit avec diligence. Aucun effort n'a été épargné pour

aménager d'édifice de la façon la plus confortable et pour
lui rendre son ancien cachet.

Pour le chauffage, un système à air chaud a été installé
au sous-sol, à l'entrée de l'église. Pas de radiateurs, de
tuyaux, d'appareils disgracieux; simplement trois bouches au
niveau des dalles, dans la première travée de la cathédrale
et communiquant avec cinq calorifères placés au sous-sol,
qui brûlent des poussières de coke. Contrairement au bruit
qui a couru, ces appareils sont entièrement de fabrication
suisse. Le chauffage continu de l'édifice dès l'automne au
printemps permettra de l'utiliser en tout temps.

Les anciens bancs face à la chaire ont été remplacés
par des bancs Renaissance en noyer, exécutés par MM.
Jeanrenaud et Matthey et sculptés par M, Sartori, décédé
il y a quelques jours. Dans le reste de la nef cinq cent
chaises fixes en noyer, imitées de l'ancienne chaise du pays
et couvertes de paille tressée ont été placées. Ce travail
avait été confié aux soins de MM. Bobaing et Perrin,
ébénistes. Le nombre des places assises sera de 1650.

Pour l'éclairage on a évité avant tout les foyers lumineux

trop intenses sous la voûte d'un édifice qui demande
à être éclairé discrètement. Vingt lustres de sept lampes,
placés sour les arceaux qui séparent les bas-côtés de la nef
centrale, distribueront la lumière également dans les deux
parties de la cathédrale. Les lustres en fer forgé sont l'œuvre
de M, Fatio, entrepreneur.

On a procédé à la réfection de tout le dallage. Celui de
la nef est entièrement neuf et la pierre (grès coquillier) a
été fournie par les carrières de la Molière, dans le canton
de Fribourg. Tout le dallage de la nef a été abaissé de 12
centimètres pour être mis au niveau de celui qui existait au
XVe siècle. On. a enfin gratté les deux couches de badigeon

qui recouvraient les peintures du XIIIe siècle, actuellement

visibles (et non pas repeintes comme on le croit trop
souvent).

Une intéressante reconstitution a été faite également des
stalles de Montfaucon datant de 1509 et qui placées
primitivement dans la chapelle Montfaucon, furent transportées
en 1578 dans le côté sud. Enfin d'intéressantes stalles du
XIII0 siècle qui avaient été enlevées et transportées en 1827
au château de Chillon, ont été rétablies dans le bas-côté
sud en face de la chaire. Le public sera prochainement
convié à admirer tous ces merveilles, ainsi que les importantes

fouilles archéologiques qui ont été exécutées dans la
cathédrale pendant les annés 1909 à 1912.

Schwyz. Monument national.
La commission des Beaux-Arts, dans une séance tenue
à Schwyz, a donné un préavis favorable au nouveau

projet de monument national, modifié par MM. Zimmermann
et Hartmann. Elle a recommandé l'exécution de ce projet.

G
CONCOURS

enève. Aménagement des quais de
la rive gauche du lac.

Le jury appelé a se prononcer sur les projets a décerné
les récompenses suivantes:

1er prix, fr. 2000, au projet «Voile latine», auteurs MM.
Alfred Olivet et Alexandre Camoletti (B. S. A.), architectes
à Genève.

2e prix ex aequo, fr, 1500, au projet «Même Golfe», auteurs
MM. de Morsier frères et Weibel, architectes à Genève.

2e prix ex aequo, fr. 1500, au projet « Aquis vivis félicitas »,
auteurs MM. Garcin et Bizot, architectes à Genève.

Mentions honorables aux projets « Pour tous », de MM.
Guyonnet et Torcapel et « Hixe » de MM. Achard et Du-
marest.

Les projets ont été exposés du 3 au 15 février,

Genève. Concours de villas.
Suivant un usage qui s'est établi depuis quelques
années l'Association des intérêts de Genève a voulu

encourager, en leur donnant une distinction honorifique,
les architectes et les propriétaires des plus intéressantes
villas construites de 1909 à 1912. Le jury qui était chargé
de faire une sélection parmi les 47 maisons présentées au
concours avait une tâche délicate. Du rapport qu'il a
présenté à l'assemblée où les récompenses étaient décernées,
nous extrayons quelques passages susceptibles d'intéresser
nos lecteurs.

«Le jury a eu l'impression qu'un grand effort avait été
réalisé dans la recherche du caractère de la maisons
bourgeoise. Il a eu le sentiment qu'on en revient aux principes
qui ont toujours été ceux des bonnes époques : recherche
de la beauté des lignes dans la logique de la construction.
Il semble aussi que s'affirme une tendance à abandonner
ce pittoresque artificiel qui a été, avec l'imitation du vieux,
une de nos marottes depuis quelques années.

Nulle part, en effet, plus qu'ici, dans la splendeur de cette
nature, le faux pittoresque semble moins à sa place. Dans
notre magnifique campagne genevoise, avec ses délicates
silhouettes, ses belles pelouses et ses groupements d'arbres
de si noble allure, on voudrait que l'effort du constructeur
se bornât à la conception de maisons de formes simples
et d'ordonnance tranquille. Modeste habitation ou demeure
opulente, la simplicité leur convient à toutes deux et l'arbre
qui se découpe joliment sur le crépissage clair ou la pierre
grise, le décore presque suffisamment.

Les grands progrès réalisés dans le domaine du confort
et notre façon de vivre bien différente de celle de nos pères, ne
sont-elles pas des données suffisantes pour dicter le caractère
de l'architecture et donner aux façades assez d'animation
sans avoir recours à des moyens coûteux et inopportuns?

Parmi les constructions que le jury a visitées il en est
plus d'une qui prouve qu'il est possible d'assembler des
matériaux neufs d'une façon harmonieuse. Leurs auteurs
ont pensé avec raison qu'il valait mieux laisser au temps
et à la nature faire leur œuvre et qu'ils la feraient mieux
que nous. »

Iausanne. Nouveau Tribunal fédéral.
Le Département fédéral de l'intérieur ouvre un concours
parmi les architectes suisses et les architectes établis

en Suisse depuis 3 ans au moins en vue d'obtenir des projets
pour un nouveau palais du Tribunal fédéral. Le bâtiment
doit s'élever dans la propriété de Mon Repos à Lausanne.

Le programme donne la liste exacte de tous les locaux
demandés; il est accompagné des annexes suivantes:

plan de situation à l'échelle de 1 : 500;
profils du terrain à l'échelle de 1 : 200.

Les concurrents devront livrer:
les plans d'étages à l'échelle de 1 : 200;
les façades à l'échelle de 1 : 200;
les coupes nécessaires à l'intelligence du projet à

l'échelle de 1 : 200;
un détail delà façade principale à l'échelle de 1 : 20;
une perspective.

Les projets devront être livrés le 15 août 1913 au plus
tard à la chancellerie du Tribunal fédéral.

Le jury est composé de la façon suivante:
M. Camoletti, architecte à Genève; Dr G. Favey, président

du Tribunal fédéral, à Lausanne; A. Fliickiger,
directeur des bâtiments de la Confédération, à Berne ; Ch.
Melley, architecte à Lausanne; M. Müller (B. S. A), architecte

de la ville de St-Gall.
Le jury dispose d'une somme de fr. 16,000 qui ne pourra

être répartie sur plus de cinq projets.
Le programme peut être obtenu en s'adressant à la

direction des bâtiments de la Confédération, à Berne.
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